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Sous-Préfecture d’Étampes
Bureau de l’Animation Territoriale

ARRÊTÉ n°2022–SPE–BAT/147 du 24 août 2022

portant convocation des électeurs et fixant les délais et modalités de dépôt
des candidatures en vue de l’élection municipale partielle complémentaire

des conseillers municipaux de la commune de La Forêt-le-Roi
des 9 et 16 octobre 2022

Le Préfet de l’Essonne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

VU la loi n°2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers municipaux et
communautaires, et le décret n°2013-938 du 18 octobre 2013 portant application ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

VU le  décret  INTA2218950D  du  4  juillet  2022  portant  nomination  de  M.  Stéphane
SINAGOGA, sous-préfet hors classe, en qualité de sous-préfet d’Étampes ;

VU l’arrêté  n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-130 du  23  août  2022 portant  délégation  de
signature à M. Stéphane SINAGOGA, sous-préfet d’Étampes ;

VU l'arrêté  n°2019/PREF/DRCL-404 du  25  octobre  2019  constatant  la  composition  du
conseil communautaire de la communauté de communes du Dourdannais en Hurepoix à
compter  du  prochain  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et
communautaires de 2020 ;

VU la démission du 27 juillet 2020 de Madame Sandrine LEFAUT, conseillère municipale ;

VU la démission du 3 mai 2022 de Madame Héloïse PILET, conseillère municipale ;

VU la démission du 14 mai 2022 de Madame Aurelia DONDON, conseillère municipale ;

VU la démission du 21 mai 2022 de Monsieur Christian OLLIVIER, 3e adjoint au maire ;

VU la démission du 28 juillet 2022 de Madame Marie LEDUC, 2e adjointe au maire ;



VU la démission du 10 août 2022 de Monsieur Frank PIVET, 1er adjoint au maire ;

VU la vacance de six sièges au sein du conseil municipal de la commune de La Forêt-le-Roi
suite à ces démissions, sans qu’il puisse être fait appel aux suivants de liste ;

Considérant que le chiffre de la population municipale de la commune de La Forêt-le-Roi
est de 524 habitants au recensement INSEE du 1er janvier 2020 et que l’effectif théorique
du conseil municipal est fixé  à 15 sièges pour une commune de 500 à 1 499 habitants,
conformément à l’article L. 2121-2 du CGCT ;

Considérant  que  dans  les  communes  de  moins  de  1 000  habitants,  des  élections
complémentaires doivent être organisées lorsque le conseil municipal a perdu le tiers de
ses membres ;

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L.247 du code électoral, les
électeurs  sont  convoqués  pour  des  élections  partielles  par  arrêté  du  sous-préfet
d’arrondissement  et  que  cet  arrêté  de  convocation  est  publié  dans  la  commune
concernée six semaines au moins avant l’élection ;

Sur proposition du sous-préfet d’Étampes,

ARRÊTE

Article 1  er   :
Les électeurs de la commune de  La Forêt-le-Roi sont convoqués le  dimanche  9 octobre
2022, de 8h à 18h, pour procéder à l’élection de six (6) conseillers municipaux.
Si un second tour de scrutin est nécessaire, il aura lieu le dimanche 16 octobre 2022, de 8h
à 18h.

Le régime électoral applicable étant celui des communes de  moins de  1 000 habitants,
l’élection se fera au scrutin majoritaire à deux tours, tel que défini dans le chapitre II du
titre IV du livre 1er du code électoral.

A  rticle 2   :
Prendront part au vote :

1. les électeurs de nationalité française inscrits sur la liste électorale, conformément
aux articles L.25, L.30 à L.40 et R.18 du code électoral ; 

2. les électeurs ressortissants d’un pays membre de l’Union européenne, autre que la
France,  inscrits  sur  la  liste  électorale  complémentaire  en  vue  des  élections
municipales, conformément aux articles L.25, L.30 à L.40 et R.18 du code électoral.

Les demandes d’inscription sur les listes électorales, en vue de participer au scrutin, sont
déposées  au plus tard le vendredi  2 septembre 2022, sans préjudice de l’application de
l’article L.30 du code électoral.

Seront également admis  à  voter  les  électeurs  porteurs  soit  d’un jugement du tribunal
judiciaire  ordonnant  leur  inscription  à  la  suite  de  réclamation  formée dans  les  délais
légaux, soit d’un arrêt de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait prononcé
leur radiation.
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A  rticle 3   :
La déclaration de candidature est obligatoire pour le premier tour de scrutin.

Le code électoral fixe, dans ses articles L.255-2 à LO.255-5 les modalités de la déclaration
de candidature.
Les candidats non élus au premier tour sont automatiquement candidats au second tour.
Il  n’y  a  pas  lieu  de  déposer  à  nouveau  une  candidature  au  second  tour  pour  ces
candidats.

Toutefois, de nouveaux candidats peuvent se présenter dans le cas où, au premier tour, le
nombre de candidats  a été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à
pourvoir. Ces candidats doivent déposer une déclaration de candidature.

Les candidats déposent obligatoirement une candidature individuelle (Cerfa n°14996*03)
qui  doit  être  complétée  et  signée  de  manière  manuscrite,  accompagnée  des  pièces
justificatives demandées.

Les candidats ont également la possibilité de présenter une candidature dite groupée.
Sans que les candidatures ne soient liées entre elles, les candidats peuvent regrouper leur
présentation sur un même bulletin de vote.

Ce  document  est  accessible  sur  le  site  du  ministère  de  l’Intérieur,  à  l’adresse :
https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Etre-candidat/Declaration-de-candidature-
elections-municipales-et-communautaires.

Le retrait de candidature entre les deux tours est impossible.

A  rticle 4   :
Le dépôt des candidatures devra être effectué auprès de la sous-préfecture d’Étampes
selon le calendrier et les horaires suivants, sur rendez-vous pris préalablement à partir du
lundi 12 septembre 2022 au 01 69 92 99 79 :

Pour le premier tour :
• le mercredi 21 septembre 2022 de 9h à 12h et de 14h à 16h et le jeudi 

22 septembre 2022 de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Pour le second tour :
• le lundi 10 octobre 2022, de 9h à 12h et de 14h à 16h et le mardi 11 octobre 2022 de

9h à 12h et de 14h à 18h.

Aucun  autre  mode  de  déclaration  de  candidature,  notamment  par  voie  postale,  par
télécopie ou par messagerie électronique, n’est admis.
Les retraits  éventuels  de candidatures ne pourront être présentés que jusqu’aux dates
limites ci-dessus fixées.

A  rticle 5   :
Sont éligibles au conseil municipal, s’ils sont âgés de dix-huit ans accomplis au plus tard la
veille du 1er tour, sauf restrictions prévues par la loi, tous les électeurs de la commune et
les citoyens inscrits au rôle des contributions directes ou justifiant qu’ils devraient y être
inscrits au 1er janvier de l’année de l’élection.

A  rticle 6   :
La campagne électorale pour le premier tour est ouverte le lundi  26 septembre 2022 à
zéro heure et s’achève le samedi 8 octobre 2022 à minuit.
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En cas de second tour, la campagne est ouverte le lundi 10 octobre 2022 à zéro heure et
est close le samedi 15 octobre 2022 à minuit.

A  rticle 7   :
Dès  l’ouverture  de  la  campagne  électorale,  chaque  candidat  peut  utiliser  les
emplacements  d’affichage  mis  à  disposition  par  la  commune.  Les  demandes
d’emplacement doivent être formulées à la mairie au plus tard le mercredi  précédant
chaque tour de scrutin à 12h, soit :

Pour le premier tour :
• le mercredi 5 octobre 2022 à 12h.

Pour le second tour :
• le mercredi 12 octobre 2022 à 12h.

Les emplacements sont attribués dans l’ordre d’arrivée des demandes en mairie. En cas
de second tour, l’ordre retenu pour le premier tour est conservé entre les candidats en
présence.

A  rticle 8   :
La désignation des assesseurs et délégués doit être notifiée au maire, par courrier postal,
courrier électronique ou dépôt direct en mairie, au plus tard le  jeudi  6 octobre  2022 à
18h. En l’absence d’indication contraire, cette désignation est valable pour le premier tour
et pour le second tour éventuel.

Tout candidat peut également désigner des scrutateurs, à raison d’un scrutateur par table
de dépouillement.
Au  moins  une  heure  avant  la  clôture  du  scrutin,  le  candidat  doit  communiquer  au
président  du  bureau  de  vote  les  nom,  prénom  et  date  de  naissance  des  scrutateurs
désignés afin que la liste des scrutateurs par table puisse être établie avant le début du
dépouillement.

A  rticle 9   :
Les candidats  assurent  leur  propagande par leurs  propres moyens  et doivent déposer
leurs bulletins de vote auprès du maire au plus tard à midi la veille du scrutin, soit :

Pour le premier tour :
• le samedi 8 octobre 2022 à 12h.

Pour le second tour :
• le samedi 15 octobre 2022 à 12h.

Les candidats peuvent également déposer directement leurs bulletins  dans le bureau de
vote le jour du scrutin soit le dimanche 9 octobre 2022 pour le premier tour et, en cas de
second tour, le dimanche 16 octobre 2022.

Article 10 :
Les  suffrages  sont  décomptés  individuellement  par  candidat,  y  compris  en  cas  de
candidature groupée et non par liste.

Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit recueillir la majorité absolue des
suffrages  exprimés  et  un  nombre  de  suffrages  au  moins  égal  au  quart  de  celui  des
électeurs inscrits sur les listes électorales.
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Au second tour,  la majorité relative suffit,  quel que soit  le nombre de votants.  En cas
d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

A  rticle 11   :
Le dépouillement des votes s’effectuera dès la clôture du scrutin.

Dès l’établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par le président
du bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans la salle de vote.

Le procès-verbal  sera  établi  en  double  exemplaire.  Un  exemplaire  sera  conservé  à  la
mairie, l’autre sera transmis à la sous-préfecture d’Étampes, 4 rue Van Loo, accompagné
des pièces qui y sont réglementairement annexées le lendemain du scrutin.

A  rticle 12   :
Le sous-préfet de l’arrondissement d’Étampes et la maire de la commune de La Forêt-le-
Roi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera
l’objet d’une publication dans le recueil des actes administratifs de la préfecture et qui
sera affiché à la sous-préfecture et dans la commune de La Forêt-le-Roi, sans délais.

Le Sous-préfet 
de l’arrondissement d’Étampes,

Stéphane SINAGOGA
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Direction régionale et interdépartementale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités  

 

 

 

 

             
DÉCISION n° 2022-131 

 
Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, Directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France  
 

 

 

Vu  le code du commerce ;  

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code du tourisme ; 

 

Vu  le code du travail ; 

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée ; 

 

Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de 

la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  

 

Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ;  

 

Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  
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Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 

à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

 

Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 

territoriale de l'État ; 

 

Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

 

Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état 

dans la région et les départements d’Ile de France ; 

 

Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de M. Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne ; 

 

Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de Préfet 

des Yvelines ; 

 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME en qualité de Préfet 

de l’Essonne ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité de 

Préfet des Hauts de Seine ; 

 

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de 

Préfet de la Seine-Saint-Denis 

 

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAUT en qualité de 

Préfète du Val de Marne ; 

 

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe COURT en qualité de préfet du 

 Val-d'Oise ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à 

compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 mars 2021 nommant Barbara CHAZELLE, directrice 

régionale adjointe, directrice de l’unité de Paris à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-04-29-00005 du 29 avril 2021 par lequel le Préfet de Paris délègue 

sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°21/BC/097 du 19 juillet 2021 par lequel le préfet de Seine-et-Marne délègue 

sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-10-04-00003 du 4 octobre 2021 par lequel le Préfet des Yvelines 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-142 du 23 août 2022 par lequel le Préfet de 

l’Essonne délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Hauts-de-Seine 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-1938 du 19 juillet 2021 par lequel le préfet de la Seine-Saint-Denis 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val-de-Marne délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°22-083 du 28 mars 2022  par lequel le Préfet du Val d’Oise délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

 

Décide 

 

Article 1er 

 

Subdélégation de signature est donnée à Barbara CHAZELLE, directrice de l’unité de Paris, à effet de signer 

les décisions, actes administratifs et correspondances relatives aux enfants du spectacle dont l’attribution 

a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet 

de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de 

la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le préfet du Val d’Oise : 

 

Délivrance, retrait des autorisations individuelles d’emploi des enfants dans les spectacles, les professions 

ambulantes et comme mannequins dans la publicité et la mode - article L.7124-1 à L.7124-19 du code du 

travail. 

 

Délivrance, renouvellement, retrait, suspension de l’agrément de l’agence de mannequins permettant 

d’engager des enfants - Articles L.7124-5 et R.7124-1 du code du travail. 

 

 

La subdélégation est donnée à Barbara CHAZELLE à effet de signer les mémoires en défense produits 

devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 

décisions mentionnées ci-dessus.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Barbara CHAZELLE, subdélégation de signature est donnée à : 

- Xavier RAHER, directeur adjoint de l’unité départementale de Paris ; 

- François, CHAUMETTE, directeur du pôle entreprises, emplois et solidarités ; 

- Patricia RENUCCI, directrice du département protection et insertion des jeunes ; 

- Franck LEPERTEL, chef de la mission protection de l’enfance ;  

- Sophie BIDON, responsable du service enfants du spectacle 

afin de signer les décisions et les mémoires en défense mentionnés ci-dessus. 

 

 

Article 2 
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Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée aux préfets de Paris, de la Seine et Marne, des 

Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.  

 

Article 3 

 

La décision n° 2022-118 du 23 août 2022 est abrogée. 

 

Article 4 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, et les subdélégataires mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région d’Île-de-France, ainsi qu’aux recueils administratifs des préfectures des départements de la région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 24 août 2022 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France 

 

Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ 



 

DRIEETS Ile de France  

21 rue Madeleine Vionnet  

93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction régionale et interdépartementale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités  

 

 

             

DÉCISION n° 2022-117 
 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 

aux agents de l’unité régionale 

 

 

Vu  le code du commerce ;  

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code du tourisme ; 

 

Vu  le code du travail ; 

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée ; 

 

Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de 

la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  

 

Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ;  

 

Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 

à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
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Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 

territoriale de l'État ; 

 

Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

 

Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état 

dans la région et les départements d’Ile de France ; 

 

Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Lionel BEFFRE en qualité de Préfet de 

Seine-et-Marne ; 

 

Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de Préfet 

des Yvelines ; 

 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME en qualité de Préfet 

de l’Essonne ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité de 

Préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de 

Préfet de la Seine-Saint-Denis ; 

 

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAUT en qualité de 

Préfète du Val-de-Marne ; 

 

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe COURT en qualité de préfet du 

 Val-d'Oise ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à 

compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Catherine PERNETTE  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  

chargé des fonctions de responsable du pôle politique du travail, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  

chargé des fonctions de responsable du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 1er avril 

2021 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Murielle LIZZI, directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  

chargé des fonctions de responsable du pôle concurrence consommation répression des fraudes et 

métrologie, à compter du 1er avril 2021 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-04-29-00005 du 29 avril 2021 par lequel le Préfet de Paris délègue 

sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°21/BC/097 du 19 juillet 2021 par lequel le Préfet de Seine-et-Marne délègue 

sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-10-04-00003 du 4 octobre 2021 par lequel le Préfet des Yvelines 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-142 du 23 août 2022 par lequel le Préfet de 

l’Essonne délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Hauts-de-Seine 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-1938 du 19 juillet 2021 par lequel le Préfet de la Seine-Saint-Denis 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val-de-Marne délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°22-083 du 28 mars 2022 par lequel le Préfet du Val d’Oise délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

 

 

Décide 

 

 

Article 1er 

 

Subdélégation de signature est donnée à Catherine PERNETTE, responsable du Pôle Politique du travail, à 

effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatives aux dérogations au repos 

dominical dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de Seine et Marne, le 

préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le 

préfet du Val d’Oise : 

 

 

 

Repos dominical Dérogation au repos dominical articles L.3132-

20 et L. 3132-21 

du code du 

travail  

 

 

Subdélégation est également donnée à Catherine PERNETTE à effet de signer les mémoires en défense 

produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 

décisions mentionnées ci-dessus.. 
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Cette subdélégation se limite aux chantiers situés dans les départements cités ci-dessus relevant de la 

compétence de l’unité régionale d’appui et de contrôle des grands chantiers. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine PERNETTE, subdélégation de signature est donnée à 

Marie-Lise CARTON-ZITO et Thierry JOURNET afin de signer les décisions et les mémoires en défense 

mentionnés ci-dessus. 

 

 

Article 2 

 

Subdélégation de signature est donnée à Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle EES de la 

DRIEETS d’Ile-de-France, et à Alexandre MARTINET son adjoint, à effet de signer les décisions, actes 

administratifs et correspondances relatifs aux demandes d’activité partielle dont l’attribution a été confiée 

à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet de Seine-et-

Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-

Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le préfet du Val d’Oise : 

 

Activité partielle Décisions relatives à l’autorisation et à l’indemnisation 

de l’activité partielle 

Art. L.5122-1 et 2, 

R.5122-1 à 29  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Benjamin LEPERCHEY et d’Alexandre MARTINET, subdélégation de 

signature est donnée à Marion QUENEDEY, Mohammed EL KAHODI, Soumia EL-JABRI, Philippe RENAUD, 

Fatiha EL KHADDARI, Antoine MERCIER et Hugo THIERRY ; 

 

Subdélégation est également donnée à Benjamin LEPERCHEY et à Alexandre MARTINET, à effet de signer 

les mémoires en défense produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures 

contentieuses à l’encontre des décisions mentionnées ci-dessus. 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée à Murielle LIZZI, directrice régionale adjointe, responsable du Pôle 

concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), à l'effet de signer, les décisions, 

actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la direction régionale et 

interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France (DRIEETS) dont 

l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 

Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le préfet des Hauts-de-

Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le préfet du Val d’Oise. 

 

Métrologie Légale Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque 

d'identification aux fabricants, réparateurs et 

installateurs d'instruments de mesure et aux organismes 

agréés ou désignés 

arrêté du 31/12/01 

article 45 

Métrologie Légale Approbation, suspension ou retrait d'approbation des 

systèmes d'assurance de la qualité des fabricants, 

réparateurs et installateurs des instruments de mesure 

(en cas d'absence d'organisme désigné) 

articles 18 et 23 décret 

2001-387 du 03/05/01 

Métrologie Légale Injonction aux installateurs d'instruments de mesure article 26 décret 2001-

387 du 03/05/01 

Métrologie Légale Dérogation aux dispositions réglementaires 

normalement applicables aux instruments de mesure 

décret n°2001-387 du 

3 mai 2001 modifié 

(article 41) 



5 / 7 

Métrologie Légale Aménagement aux dispositions de vérification de 

moyens d'essais 

article 5 décret du 

03/05/01 et article 3 

arrêté du 31/12/01 

Métrologie Légale Invitation d’un opérateur économique à mettre un 

terme à une non-conformité constatée ; ordre de 

remise en conformité, de rappel ou de retrait du 

marché d’un instrument de mesure non conforme ; 

interdiction ou restriction de mise sur le marché, de 

mise en service ou d’utilisation d’un instrument de 

mesure non conforme 

Article 5-20 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence 

d’organisme désigné. 

Articles 7 et 8 du 

décret du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Autorisation de mise en service d’un nombre limité 

d’instruments d’un type pour lequel une demande 

d’examen de type a été présentée. 

Article 12 du décret du 

3 mai 2001 

Métrologie Légale Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type 

de porter remède aux défauts constatés et de 

demander un nouvel examen de type ; suspension du 

bénéfice de la marque d’examen de type et suspension 

de la mise sur le marché des instruments du type 

présentant des défauts. 

Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat 

d’examen de type de remédier aux défauts constatés 

sur les instruments en service ; interdiction d’utilisation 

des instruments restant défectueux. 

Article 13 du décret du 

3 mai 2001 

Métrologie Légale Suspension de la vérification primitive et de la mise sur 

le marché des instruments d’un modèle donné. 

Article 21 du décret du 

3 mai 2001 

Métrologie Légale Suspension de la mise sur le marché et de la mise en 

service d’instruments présentant à l’usage un défaut qui 

les rend impropres à leur destination (instruments ayant 

fait l’objet d’une approbation CEE de modèle) 

IV de l’article 10 du 

décret du 4 août 1973 

Métrologie Légale Désignation d’organismes et retrait de désignation 

d’organismes désignés. 

Article 36 

du décret du 3 mai 

2001 

Métrologie Légale Désignation d’organismes pour l’approbation CEE de 

modèle et pour la vérification primitive CEE 

Article 1 de l’arrêté du 

8 novembre 1973 

Métrologie Légale Décision d’agrément, suspension ou retrait d’agrément, 

mise en demeure des organismes agréés. 

Articles 37 et 39 

du décret du 3 mai 

2001 

Articles 40 et 43 

de l’arrêté du 31 

décembre 2001 

Arrêtés du 01/10/1981, 

du 14/09/1981 et du 

07/07/2004 

Métrologie Légale Aménagement ou retrait des dispenses de vérification 

périodique et de vérification après réparation ou 

modification accordées aux détenteurs d’instruments 

de mesure. 

Article 62.3 de l’arrêté 

du 31 décembre 2001 
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Métrologie Légale Décision autorisant le contrôle des instruments par leur 

détenteur 

Article 18 de l’arrêté 

du 6 mars 2007 ; 

article 25 de l’arrêté 

du 1er août 2013 ; 

article 25 de l’arrêté 

du 21 octobre 2010 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Murielle LIZZI, subdélégation de signature est donnée à Nathalie 

CAUVIN, cheffe du service métrologie, et à Christian BELNY, chef de l’unité opérationnelle.  

 

 

Article 4 

 

 

Subdélégation de signature est donnée à Gwenaëlle BOISARD, responsable du Pôle d’Appui aux Métiers, à 

Jacky HAZIZA, responsable du service interdépartemental des conseils médicaux du Pôle d’Appui aux 

Métiers, et à Johana AZZIZI, adjointe au responsable du service interdépartemental conseils médicaux, à 

effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatives aux conseils médicaux, 

dérogations dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-France, 

préfet de Paris, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis et la préfète du Val de Marne. 

 

Conseils médicaux Organisation et fonctionnement des conseils 

médicaux aux conditions d’aptitude physique 

pour l’admission aux emplois publics et au 

régime de congés de maladie des fonctionnaires. 

Articles 6 et 12 du 

décret n°86-442 du 14 

mars 1986 modifié 

relatif à la désignation 

des médecins agréés, à 

l’organisation des 

conseils médicaux, aux 

conditions d’aptitude  

physique pour 

l’admission aux emplois 

publics et au régime de 

congés de maladie des 

fonctionnaires  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Gwenaëlle BOISARD, de Jacky HAZIZA et de Johana AZZIZI, 

subdélégation de signature est donnée à : 

 

 Isabelle POIRIER – Coordinatrice CMCR92 

 Gilles LOYER – Coordinateur CMCR93 
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Article 5 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée aux préfets de Paris, de la Seine-et-Marne, des 

Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.  

 

 

Article 6 

 

L’arrêté 2022-031 du 30 mars 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, 

Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France aux agents de l’unité régionale est abrogé. 

 

Article 7 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région d’Île-de-France, ainsi qu’aux recueils administratifs des préfectures des départements de la région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 24 août 2022 

Pour les préfets et par délégation, 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France 

 

Gaëtan Rudant 

 

 


































